
INFORMATIONS SPECIALES COVID 
 

Les précautions à prendre avant de conduire son enfant à l’école  
 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Il leur est demandé de prendre les précautions 
suivantes avant de conduire leurs enfants à l’école :  

 

-19 ou de fièvre (38°C ou plus), l’enfant ne doit 
pas se rendre à l’école et les parents prennent avis auprès du médecin traitant qui décide 
des mesures à prendre ;  

-Cov2, ou dont 
un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque 
avant le délai prévu par les autorités sanitaires ;  

 le directeur d’école ou le chef d’établissement s’ils ne conduisent pas leur(s) 
enfant(s) à l’école en précisant la raison ;  

maison.  
 
Il est  essentiel que les parents informent immédiatement l’école ou l’établissement scolaire 

si l’élève ou un autre membre du foyer est atteint de la Covid-19, en précisant le cas échéant 

si un variant a été détecté, ou si l’élève a été identifié contact à risque. Un défaut 

d’information rapide ne permettrait pas de repérer et interrompre les chaînes de 

transmission dans l’espace scolaire. Dans l’hypothèse où un variant serait détecté dans le 

foyer de l’élève, il est également essentiel que les parents informent immédiatement l’école 

ou l’établissement. 

Le  port des masques  
 
Les conditions de port du masque par les élèves sont les suivantes :  
 
En collège, le port du masque « grand public » de catégorie 1 est obligatoire dans les espaces 
clos comme dans les espaces extérieurs de l’établissement scolaire.  
 
Compte tenu de l’apparition de variantes du SARS-CoV-2 potentiellement plus 

transmissibles, seuls les masques chirurgicaux ou les masques « grand public » de catégorie 

1 peuvent être portés1. Afin que les familles puissent acquérir de nouveaux masques 

respectant ces exigences, un délai est accordé jusqu’au 8 février 2021. 

 

 


